POUR FINS DE DISCUSSION


Gazifère Inc.

Mode de réglementation

Le but du présent document est de présenter aux participants au Groupe de travail mis en place par la Régie une proposition en rapport avec l’adoption d’un mode allégé d’établissement des tarifs de Gazifère.

Gazifère propose un mécanisme simple qu’elle juge bien adapté à sa situation. Le mécanisme, dit d’indexation du revenu, s’étalant sur un premier terme de cinq (5) ans, est de portée globale et consiste à établir les tarifs à partir de l’indexation annuelle du revenu requis de distribution.

Grâce à sa portée globale, le mécanisme favorise l’accroissement des ventes et encourage le contrôle des charges d’exploitation aussi bien que des investissements. En d’autres termes, il responsabilise entièrement le distributeur.

Objectifs 

Gazifère est un petit distributeur gazier dont le coût annuel de distribution se situe en deçà de vingt millions de dollars ; cependant, il est assujetti au même processus de réglementation que celui des autres distributeurs opérant au Québec, soit dans le domaine du gaz naturel ou celui de l’électricité, qui sont de bien plus grosse taille. Le processus réglementaire exige d’importantes ressources et entraîne des coûts disproportionnellement élevés.

Le mode d’établissement des tarifs recherché doit donc viser l’allégement du processus de réglementation, tout en incitant le distributeur à améliorer sa performance. Le processus de réglementation sera allégé dans la mesure où le mode d’établissement des tarifs favorise la conciliation de tous les intérêts en présence.
Description du mécanisme

Le mécanisme proposé consiste à étendre la formule incitative antérieure, qui ciblait uniquement les charges d’exploitation, à l’ensemble du revenu requis de distribution de Gazifère.

La formule comporte l’indexation du revenu requis de distribution pour refléter l’évolution du niveau d’activité du distributeur, d’une part, et de l’inflation, d’autre part. Le mécanisme prévoit également de préserver les acquis de la clientèle quant à la performance passée du distributeur au plan de la productivité. Finalement, le mécanisme comporte une formule de partage.

La formule d’indexation du revenu requis de distribution est la suivante : 

RRt = (RRt-1 * (1 + C) * (1+ I – X)) +/– ajustement pour le rendement +/– Z

Où,

RRt       = Revenu requis de distribution de l’année courante

RRt-1   = Revenu requis de distribution de l’année précédente

C         = Croissance

I          = Indice d’inflation

X        = Facteur de productivité

Z        = Facteurs exogènes et exclusions
Le revenu requis de distribution ainsi obtenu (RRt) correspond à l’enveloppe de revenu à l’intérieur de laquelle Gazifère aura à opérer et grâce à laquelle les tarifs pourront être établis. Si l’entreprise fournit la prestation attendue d’elle en deçà de l’enveloppe, elle aura réussi à réaliser des gains de productivité. 
Année de base
La base du mécanisme correspond au revenu requis de l’année tarifaire 2005, établi selon le coût de service dans le cadre de la cause R-3537-2004, mais excluant le coût du gaz et les comptes différés.
Croissance
Quant à la croissance, elle peut être mesurée de deux façons : (1) l’évolution des volumes vendus ou (2) l’évolution du nombre moyen de clients. La clientèle de Gazifère étant principalement résidentielle ou commerciale, la croissance du distributeur est étroitement liée à l’ajout de ce type de nouveaux usagers. En effet, la part de la clientèle industrielle perd de plus en plus de poids dans l’ensemble des ventes, aussi bien en termes de volumes que de marge brute. De plus, le choix du nombre moyen de clients comme base s’inscrit en continuité avec le mécanisme ciblé qui s’appliquait à Gazifère jusqu’au 30 septembre 2004.

Le mécanisme requiert une projection du nombre de clients ainsi que des volumes de ventes qu’ils représentent.  Afin d’éviter l’accumulation des erreurs inévitables de projection, le revenu requis de distribution de l’année précédente sera mis à jour pour refléter la croissance selon les projections du nombre moyen de clients les plus récentes.  Le revenu requis ainsi calculé servira à déterminer le revenu requis de distribution de l’année courante.  Cette opération (true-up) se retrouvait dans l’ancien mécanisme de Gazifère.   
Par ailleurs, Gazifère propose d’utiliser le même calcul de croissance que celui utilisé antérieurement dans son mécanisme ciblé sur les dépenses d’exploitation soit :

(Nombre moyen de clients prévu pour l’année témoin - nombre moyen de clients prévu pour l’année précédente) / nombre moyen de clients prévu pour l’année précédente.
Inflation

L’indice d’inflation qui se retrouve dans la formule est l’indice canadien des prix à la consommation (IPC). L’IPC peut ne pas refléter exactement celui des intrants du distributeur ; toutefois, le choix est approprié pour plusieurs raisons : (1) c’est ce même indice qui entre dans la mesure de la performance historique du distributeur ; (2) des prévisions objectives de la donnée sont publiées ; (3) l’indice est familier à l’ensemble de la clientèle, finalement, (4) l’indice est le même que Gazifère utilisait antérieurement dans son mécanisme ciblé sur les dépenses d’exploitation.
Afin d’éviter toute subjectivité, les prévisions du taux d’inflation utilisées dans la formule sont celles publiées dans la revue Consensus Forecast la plus récente au moment de la préparation des dossiers.
Ici également, afin d’éviter l’accumulation des erreurs inévitables de projection, le revenu requis de distribution de l’année précédente sera mis à jour pour refléter le taux d’inflation selon les projections les plus récentes.  Le revenu requis ainsi calculé servira à déterminer le revenu requis de distribution de l’année courante.  Cette opération (true-up) se retrouvait également dans l’ancien mécanisme de Gazifère.   
Facteur de productivité (facteur X)
Le  facteur X garantit aux clients de récupérer dans les tarifs le bénéfice de la productivité passée qui leur est acquis. Le distributeur n’est récompensé que s’il dépasse sa performance historique. Gazifère procède présentement à l’établissement du facteur X qui sera appliqué dans le cadre de cette formule.
Ajustement pour le rendement
Quant à la façon d’établir l’ajustement de la variation du coût du capital incluant les impôts sur le revenu, la formule comporte plusieurs éléments, dont :
1) Taux à court terme : selon le taux préférentiel

2) Taux révisé moyen pour la dette à long terme (DLT), à la lumière des remboursements et des émissions
3) Taux de rendement sur l’avoir propre : selon la formule de détermination approuvée par la Régie dans sa décision D-99-09

4) Impôts sur le revenu : Taux d’imposition selon le budget de l’année témoin.
La variation en pourcentage entre le taux du coût du capital moyen de l’année visée ainsi obtenu et le taux de l’année précédente représente l’ajustement.

La prochaine étape consiste à estimer la valeur globale du coût en capital dans l’année visée ; pour cela, on utilisera comme approximation le pourcentage qu’a représenté le coût en capital, incluant les impôts, dans les données réelles les plus récentes (dernière fermeture des livres) et en appliquant ce pourcentage au revenu requis établi pour l’année visée afin d’obtenir une estimation du coût en capital. La valeur monétaire de la variation dans les taux est établie en appliquant la variation en pourcentage au montant ainsi obtenu.
Facteurs exogènes
Les facteurs exogènes sont ceux qui échappent complètement au contrôle du distributeur et sont les suivants :   

· Impact tarifaire du compte de nivellement de l’effet de la température

· Impact de décisions réglementaires, par exemple, le changement des taux d’amortissement
· Impact de changements dans les pratiques comptables et fiscales
Exclusions
Le mécanisme exclut les éléments suivants :
· Dépenses en amont : gaz, transport et équilibrage

· Dépenses réglementaires

· Impact tarifaire des projets majeurs d’investissement supérieurs à 450 000 $ approuvés séparément par la Régie

· Dépenses du programme d’efficacité énergétique

· Mécanisme d’ajustement pour perte de revenu (MAPR)
Terme et renouvellement
L’application du mécanisme proposé se fera sur une période initiale de 5 ans (2006 à 2010). Au cours de la troisième année (2008), le mécanisme sera évalué  dans le but de son renouvellement.

Révision au cours du terme pour événements majeurs
La révision au cours du terme (Off-Ramp) intervient lorsque les conditions sont telles que la poursuite du mécanisme débouche sur des résultats qui ne sont pas acceptables aux yeux de l’une ou l’autre des parties.

Partage
Un partage équitable des gains et des pertes aide à assurer la pérennité du mécanisme adopté. Le partage des gains de productivité assure aux clients de pouvoir récupérer au fur et à mesure leur part des gains réalisés par le distributeur, en sus de ceux qui leur revenaient dans le passé. Le partage des gains comme des pertes serait de 50% pour les clients et 50% pour le distributeur. Les parts respectives seront établies en fin d’exercice et la part des clients sera imputée au revenu requis de distribution de l’année subséquente la plus rapprochée (décalage d’une année).
Le partage des gains est conditionnel à l’atteinte des seuils des indices de qualité, comme on le verra plus loin.

Le partage des pertes se justifie du fait que le mécanisme vise non seulement l’amélioration de la productivité mais également l’allégement réglementaire, dont Gazifère ne devrait pas assumer exclusivement le risque.
Indices de qualité
Gazifère a opéré plusieurs années sous un régime incitatif qui exigeait le respect de certains indices de qualité de service. Le respect des indices de qualité de service assure le client que les économies réalisées par le distributeur ne se fassent pas à son détriment.
Gazifère maintien les mêmes indices de qualité de service mais examine présentement la nécessité de modifier certains seuils de performance :
· Entretien préventif

· Réponse en cas d’urgence

· Lecture des compteurs

· Réponse aux appels téléphoniques

Le mécanisme de partage demeure inchangé et fonctionne comme suit:

1)
La performance globale de Gazifère doit être d'au moins 90% afin de pouvoir partager 50% de l’excédent de rendement.

2)
Si la performance globale se situe entre 80% et 90%, Gazifère peut conserver un pourcentage déterminé selon la formule suivante: performance globale réelle  X  50%.

3)
Si la performance globale est inférieure à 80%, Gazifère ne peut participer au partage de l’excédent de rendement.

Le tableau suivant présente les indices de qualité du service et les seuils de performance qui s'y rattachent. 
	Indices de qualité
	Seuils de performance

	Entretien préventif
	Respect du programme d'entretien préventif

	Rapidité de réponse aux situations d'urgence
	Réponse à l'intérieur d'un délai maximal à établir

	Fréquence de lecture des compteurs
	Pourcentage des compteurs lus selon la politique 

	Rapidité de réponse aux appels téléphoniques
	Réponse aux appels téléphoniques dans un délai à établir

	Indice global (moyenne arithmétique)
	


AJUSTEMENT EXCEPTIONNEL POUR L’ANNÉE 2006
Puisque 2006 revêt un caractère spécial, Gazifère ajoutera au résultat de la formule des dépenses exceptionnelles qui ne font pas partie du revenu requis de distribution approuvé dans le dossier tarifaire 2005. Ces dépenses sont l’augmentation du loyer, la répartition des appels, les frais de déménagement, les coûts d’EnVision et l’augmentation de l’amortissement due au fait qu’il n’y a plus de contribution à amortir.  À l’année 2 (2007), ces dépenses feront partie intégrante du revenu requis de distribution qui servira de base auquel l’indexation sera appliquée; toutefois, le coût ponctuel du déménagement sera exclu.

CONCLUSION

Ce document sommaire a décrit l’essentiel du mode de réglementation par indexation du revenu proposé.  Gazifère estime que cette façon d’établir ses tarifs répond au besoin d’alléger le processus réglementaire, tout en encourageant le distributeur à améliorer sa performance sur tous les plans. En effet, la formule proposée étant de nature globale, elle incorpore aussi bien les charges d’exploitation que les investissements et répond ainsi aux attentes, dont celles de la Régie.
Ce document sera complété et bonifié au fil des rencontres du Groupe de travail.
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